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CONTRAT DE BAIL DE MAISON-PRESBYTERE
A COURT TERME et PRECAIRE
Entre : 

1)
La Fabrique d’Eglise Saint-……………………………………..                          , ici représentée


par


et par


membres du bureau des Marguilliers,


ci-après dénommée le propriétaire

2)
Monsieur …………………………….


domicilié à


ci-après dénommé le preneur

IL A CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 : Description du bien loué



La présente convention a pour objet la mise à disposition en vue de l’habitation temporaire du presbytère (à l’exclusion de toute activité professionnelle) par une seule personne, de l’immeuble – presbytère sis à ………………….,

comprenant :
Description précise : 
Hormis les pièces réservées à la fabrique, à savoir : ………………………..


L’immeuble est bien connu du preneur qui déclare le recevoir dans l’état tel qu’il sera décrit par un état des lieux dressé contradictoirement avant l’entrée en jouissance.



Le preneur reconnaît que l’état du bien correspond aux exigences élémentaires de sécurité, de salubrité et d’habitabilité.

Article 2 : Usage des lieux



Les lieux sont loués à usage privé et le preneur ne pourra en changer la destination.
Article 3 : Durée du bail



Le bail prend cours le ……………….


Il est conclu pour une durée à court terme, de minimum 9 mois, avec possibilité de prolongation, sans atteindre deux ans et prend fin moyennant un congé donné par l’une ou l’autre partie au moins 3 mois avant l’expiration de la durée convenue.


Chacune des parties peut mettre fin unilatéralement au bail à l’échéance moyennant un préavis de trois mois.



Au terme, le contrat pourra être prolongé de l’accord écrit des 2 parties et après que la Fabrique ait reçu l’accord écrit de l’autorisation diocésain.


Règle particulière : « En raison de la nature et du statut légal de l’immeuble en location à savoir, PRESBYTERE AU SENS STRICT, les parties conviennent qu’en cas de nomination par l’Evêque de Liège d’un prêtre desservant aux paroisses de …………………………. ou de l’Unité Pastorale dont la fabrique dépend, il pourra être mis fin au bail moyennant un préavis de trois mois ».

Article 4 : Cession ou sous-location



Le preneur ne pourra, sans l’accord écrit du bailleur ou de son mandataire, céder tout ou partie de ses droits à la location ou sous-louer l’immeuble en tout ou en partie.

Article 5 : Loyer



Le loyer mensuel est fixé à …… euros. 



Il est payable mensuellement et anticipativement pour le premier du mois et la première fois pour le …….. à verser au compte n°BE……………………….                                            de la  Fabrique d’Eglise de ……………………


 Tous les signataires de la convention au titre de preneur sont solidairement responsables du paiement du loyer et des charges.


Le loyer précité a été établi en fonction de l’indice des prix à la consommation en date du mois de …….. (indice santé). Il sera indexé chaque année à la date anniversaire de l’entrée en vigueur du contrat selon la formule légale d’indexation soit :

Loyer de base X indice nouveau

Indice de départ



L’indice nouveau étant celui du mois qui précède le mois de l’entrée en vigueur du bail et l’indice de départ étant celui du mois qui précède le mois où le contrat a été conclu.

Article 6 : Caution



En garantie de la bonne exécution de ses obligations, le preneur constituera au profit du bailleur une garantie d’un montant de 2 mois de loyer sur un compte bloqué ouvert à son nom auprès de la banque de son choix. Les intérêts de ce placement seront capitalisés. Cette somme sera placée sur un compte individualisé et bloqué ouvert au nom du preneur, les intérêts seront capitalisés.

La garantie sera restituée au preneur à l’expiration de la convention, moyennant l’accord écrit des parties après qu’il aura justifié de la complète exécution de ses obligations envers le bailleur. En aucun cas, la garantie ne pourra être affectée par le preneur au paiement des loyers ou autres charges.

Article 7 : Assurances


Le preneur s’engage à faire assurer sa responsabilité en matière d’incendie, d’explosion de tous risques apparentés de même qu’en matière de recours des voisins à concurrence de la valeur totale du bien loué auprès d’une société d’assurance belge et au moyen d’une police « globale ».


Il s’engage à produire la preuve du payement de la prime d’assurance chaque fois que le propriétaire le demande.



Le preneur et le bailleur sont obligés de communiquer à l’autre partie l’existence de ces polices d’assurance.



Le preneur déclare en outre renoncer à tout recours contre le bailleur en vertu des articles 1386 et 1721 du Code civil.

Article 8 : Charges et obligations



Le preneur supportera les charges et redevances pour les consommations d’eau, de gaz, d’électricité, téléphone, radio, TV, mazout et autres ainsi que la location des compteurs.



Le preneur se chargera des réparations locatives et de menus entretiens résultant de l’article 1754 du Code Civil, des usages des lieux, ainsi que des dispositions particulières des présents articles.



Il devra à ses FRAIS faire :

- 
ramoner les cheminées utilisées une fois par an ;

- 
assurer l’entretien annuel du chauffage (chaudière) et pouvoir en justifier l’exécution à 
la demande du bailleur ;
- 
préserver les tuyaux, compteurs et robinets contre la gelée ;

-
désobstruer les égouts, éviers, installations sanitaires et lieux d’aisance ;

-
vidanger la fosse septique et citerne ;

- 
entretenir les vitres tant extérieures qu’intérieures et les remplacer par d’autres de 
même qualité en cas de bris ou de fêlures y compris en cas de force majeure ;

- 
nettoyer les corniches afin de faciliter l’écoulement ;

- 
assurer l’entretien des revêtements des murs et des sols, des portes, fenêtres et 
serrures ;

- 
assurer l’entretien des abords de l’immeuble, ainsi que du jardin et des pelouses 
situées autour de celui-ci ;

-
entretien des installations sanitaires, détartrage du chauffe-eau, entretien des appareils décalcarisateurs et adoucisseurs existants ;



Toutes les autres réparations sont à charge du bailleur et notamment celles qui résultent de l’usure normale, de la vétusté et d’un cas de force majeure (sauf ce qui est dit ci-dessus ou d’un vice de l’immeuble).



Le preneur est tenu de prévenir, sans délai, le propriétaire des réparations incombant ce dernier, de manière à permettre une exécution rapide des travaux à réaliser. En aucun cas, le preneur ne pourra (faire) exécuter de sa propre initiative des travaux ou réparations qui incombent au propriétaire.



Sauf accord préalable et écrit du bailleur, le preneur ne pourra faire usage ni du toit, ni de la façade pour y fixer ou poser quoi que ce soit.



Le propriétaire se réserve le droit de visiter l’immeuble mis à sa disposition, une fois par an, après en avoir averti le preneur.



Le preneur ne pourra posséder des animaux qu’avec le consentement écrit du propriétaire et à condition qu’ils n’occasionnent directement ou indirectement aucune nuisance. En cas de manquement à ces obligations, l’autorisation pourra lui être retirée.
Article 9 : Consommations :



Le preneur supportera les redevances pour les consommations d’eau, d’électricité, des combustibles ainsi que pour l’usage du téléphone, radio, télévision, internet et autres, y compris la location des compteurs.
Article 10 : Travaux



Le preneur tolérera l’exécution de tous travaux reconnus nécessaires et urgents sans pouvoir prétendre à aucune indemnité ou diminution de loyer quelle que soit la durée de ces travaux pour autant cependant qu’ils n’empêchent pas une habitabilité normale du bien loué.



Aucune transformation, construction ou aménagement ne peut être entrepris par le preneur sans l’autorisation écrite et préalable du propriétaire.

Article 10 : Impositions et taxes



Celles frappant la propriété sont à charge du propriétaire. Celles frappant la jouissance et l’usage du bien sont à charge du preneur.

Article 11 : Etat des lieux



A l’entrée dans les lieux et à la fin du bail, les deux parties s’engageront à l’établissement d’un état des lieux. Cet état des lieux sera dressé à l’amiable par les deux parties.



Cet état des lieux devra intervenir :



- à l’entrée : au plus tard dans le mois ;



- à la sortie : au plus tard sept jours après la fin du bail.

Article 12 : Indemnités



En cas de résiliation de la présente convention aux torts du preneur, celui-ci paiera au bailleur, à titre de clause pénale une somme équivalente à trois mois de loyer en vigueur au moment de la résiliation. La même somme sera versée au preneur à titre d’indemnité d’éviction au cas où le bailleur mettrait fin au bail à ses torts, étant entendu que la résiliation pour occupation par un prêtre desservant ainsi qu’il est mentionné à l’article 3 ne rentre pas dans le cadre de l’article 12.



Il est expressément entendu que la somme due au bailleur en application de cet article ne comprend pas l’indemnité qui pourrait être due par le preneur pour dégâts locatifs et autres dégradations. Pour ces derniers, l’indemnité qui sera due sera celle résultant de l’état des lieux de sortie.

Article 13 : Fin de bail



Le preneur devra supporter, pendant le mois qui précèdera la fin de la convention, l’apposition d’affiche. Il devra également permettre les visites du bien pendant deux jours par semaine aux heures à convenir (deux heures par jour).

Article 14 : Enregistrement



Le présent contrat est établi en trois exemplaires, l’un de ceux-ci étant destiné à l’Administration de l’Enregistrement. Les frais d’enregistrement sont à charge du preneur.

Fait à 

Le

Signatures du locataire




Pour la Fabrique









Secrétaire : 








Président : 
